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Direction départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi 
Service Insertion par l’emploi

Services à la personne

RÉCÉPISSÉ MODIFICATIF DE DÉCLARATION N°
D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ENREGISTRÉ SOUS LE N°SAP749909149

La préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code du travail  et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ;

CONSTATE :

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS de
la Drôme,  le  30/12/22 par  M.  CALONNE ANTOINE en qualité de dirigeant,  pour l'organisme  ANTOINE
CALONNE dont  l'établissement  principal  est  désormais  situé  depuis  le  30/12/2022,  suite  à  son
déménagement, 2 Chemin du bellevue 26210 MORAS EN VALLOIRE et enregistré sous le N°SAP749909149
pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur tout
le territoire national :

  •   Petits travaux de jardinage,

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 30/12/2022.

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou
le renouvellement de cette autorisation. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut  être  retiré dans les  conditions  fixées  aux articles  R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Valence, le 11 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation,  
La Directrice départementale adjointe  
de la DDETS 

SIGNE
Dominique CROS

DDETS de la Drôme
70 avenue de la Marne
26000 VALENCE
Tél : 04 26 52 68 00
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Direction départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi 
Service Insertion par l’emploi

Services à la personne

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la
DDETS de la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie -  Direction
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication  auprès du le Tribunal  Administratif  par  voie électronique à www.telerecours.fr  ou par voie
postale à Tribunal Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur
le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

DDETS de la Drôme
70 avenue de la Marne
26000 VALENCE
Tél : 04 26 52 68 00
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                               EN DATE DU 12/07/ 2023
PORTANT RÉSILIATION D'UNE CONVENTION DE LOCATION SUR LA 

COMMUNE DE CHATEAUNEUF-DU-RHONE

VU les articles L 353 et suivants du code de la Construction et de l'Habitation et D 353 et suivants du 
même code,

            
            VU le décret du 30 juin 2021 qui nomme Mme Élodie DEGIOVANNI, Préfète du département de la Drôme,

VU la demande de Monsieur SICOT, Directeur général de Montélimar Habitat Agglomération, 
propriétaire de la Résidence Sociale du MAS,

VU la convention n°26/3/12.1999/94.1129/1/26001/209, financée en PLAI, signée le 01/12/1999 et se terminant le 
30/06/2009,

VU que les logements sont vacants,

SUR proposition de Madame la Directrice Départementale des Territoires,

ARRÊTÉ

Article 1
La convention de location PLAI n°26/3/12.1999/94.1129/1/26001/209 signée le 01/12/1999, qui compte 21
logements  situés  à  CHATEAUNEUF-DU-RHONE, Résidence  Sociale  du  MAS,  290  route  du  MAS,  est
résiliée.

Article 2
Le présent arrêté sera publié au service de la Publicité Foncière de Valence aux frais du propriétaire.

Article 3
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble
(2 place de Verdun - BP1135 - 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Article 4
Madame la Directrice Départementale des Territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté.

        Fait à Valence, le 12/07/2023

SIGNE

Elodie Degiovanni

       4, place Laennec
       26000 VALENCE
       Tél. : 04 26 60 80 00
       Mél. : ddt@drome.gouv.fr
       www.drome.gouv.fr 1/1

Direction Départementale des Territoires
Service Logement Ville et Rénovation Urbaine
Pôle Politiques du Logement et du Parc Public

ddt-slvru-plpp@drome.gouv.fr
REF : 2023-SLVRU-155

La Préfète de la Drôme 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite

26_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Drôme - 26-2023-07-12-00001 - Arreté MAH 12/07/2023 7



26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2023-07-10-00002

ARRETE PREFECTORAL MEDAILLE D'HONNEUR

DES SOCIETES MUSICALES ET CHORALES

PROMO 14 JUILLET 2023

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2023-07-10-00002 - ARRETE PREFECTORAL MEDAILLE D'HONNEUR DES SOCIETES MUSICALES ET

CHORALES PROMO 14 JUILLET 2023 8



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                    
ACCORDANT LA MÉDAILLE D’HONNEUR DES SOCIÉTÉS MUSICALES ET CHORALES

AU TITRE DE LA PROMOTION DU 14 JUILLET 2023

La Préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n° 2020-977 du 3 août 2020 relatif à la médaille d’honneur des sociétés musicales et chorales ;

VU le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU le décret du 17 août 2021 portant nomination de Madame Delphine GRAIL-DUMAS, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture
de la Drôme ;

SUR proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture de la Drôme ;

A R R Ê T E

Article 1 : La médaille d’honneur des sociétés musicales et chorales est attribuée à :

- Monsieur Damien GRANIER, domicilié 26 032 VALENCE

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun – B.P.
1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : Madame la directrice de cabinet de la préfecture de la Drôme est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

                                                                                                            Fait à Valence, le 10 juillet 2023

La Préfète
  signé :

Élodie DEGIOVANNI

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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Préfecture de la Drôme
Cabinet

Bureau de la Représentation de l’État
pref-decorations@drome.gouv.fr
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Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation sportive 

comportant la participation de véhicules terrestres à moteur dénommée 
« 19e Montée de Propiac »

organisée par l'association « Rallye Vialar Sport »
le dimanche 23 juillet 2023

La Préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code du Sport ;

VU le Code de la Route ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l’Environnement ;

VU le décret n° 2009-615 du 03 juin 2009 fixant la liste des routes à grande circulation ;

VU le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations
sportives ;

VU le décret du 30 juin 2021 nommant Madame Elodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels
de secours (DPS) ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2013-057-0026 du 26 février 2013 réglementant l’emploi du feu et le
débroussaillement dans le cadre de la prévention des incendies de forêt ;

VU l’arrêté du  27 décembre 2022 portant interdiction des concentrations ou manifestations
sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-2021-12-06-00003 en date du 6 décembre 2021 portant délégation
de signature à Monsieur Philippe NUCHO, sous-préfet de l’arrondissement de Nyons ;

VU la demande présentée par Monsieur Bernard VIALAR, organisateur au sein de l’association
« Rallye  Vialar  Sport » sise  390  Chemin  de  la  Blâche  07380  Prades, en vue  d’obtenir
l’autorisation d’organiser la manifestation intitulée « 19e Montée de Propiac »;

VU l’avis favorables du maire Propiac, de la présidente du Conseil départemental de la Drôme,
du directeur départemental des services d’incendie et de secours  de la Drôme, du Colonel
commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme ; 

VU l'avis  favorable  émis  par  la  Commission  départementale  de  Sécurité  Routière  (section
Epreuves Sportives) réunie à la Préfecture de la Drôme le jeudi 22 juin 2023 ;

VU l’arrêté  n°  PEGDP–2023-33-AT  en  date  du  6  juillet  2023  de  la  présidente  du  conseil
départemental de la Drôme règlementant la circulation ;
Avenue de Venterol – BP 100
26220 NYONS Cédex 01
Tél : 04 26 52 65 40
Mél : sp-nyons@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr 1/5

Sous-Préfecture de Nyons

Pôle Sécurité
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CONSIDERANT  que l’organisateur  s’est assuré qu’il  dispose des garanties  lui  permettant de
faire  face  aux  conséquences  pécuniaires  de  sa  responsabilité  civile  et  de  celle  de  tous  les
participants à la manifestation ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Nyons ;

A R R E T E
ARTICLE 1   er     :  

Monsieur Bernard VIALAR, organisateur au sein de l’association « Rallye Vialar Sport » sise 390
Chemin de la Blâche 07380 Prades, est autorisé à organiser  la manifestation intitulée  «   19e

Montée  de   Propiac   le   dimanche   23   juillet   2023  de   08h00   à   19h00   sur   le   territoire   de   la
commune de Propiac »

ARTICLE 2      : 

Conformément  à   l’article  R.  331-27 du Code du Sport,   la  manifestation  ne pourra  débuter
qu’après   la  production  par   l’organisateur   technique  d’une  attestation  écrite  précisant  que
toutes les prescriptions mentionnées dans l’autorisation ont été respectées.

ARTICLE 3      :

L'organisateur appliquera le dispositif de sécurité suivant :

ALERTE DES SECOURS      :  

➢ Disposer  sur  le  site  d’un  téléphone pour  donner  l’alerte.  Si  un  doute  subsiste  sur  la
fiabilité du réseau GSM, il conviendra de privilégier un téléphone fixe.

➢ Fournir au CODIS 26 (centre opérationel départemental d’incendie et de secours de la
Drôme),  préalablement à la manifestation,  un annuaire téléphonique mentionnant au
minimum les identités et les numéros de téléphone de l’organisateur,  du responsable
sécurité et du PC course si les règles fédérales l’imposent (directeur de course ...).

➢ L’organisateur  doit  être vigilant  à  l’accessibilité  du  Dispositif  Prévisionnel  de Secours
(DPS) sur certaines parties du parcours afin de garantir une bonne prise en compte des
éventuels blessés.

ACCESSIBILITÉ DES SECOURS      :  

 Transmettre au Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Drôme (SDIS 26) :

-  une  cartographie  couleur  exploitable  de  l’emprise  de  la  manifestation  et  des
stationnements afin de faciliter l’accès des secours  en tout point.  Ces accès devront
être maintenus dégagés afin de permettre le passage des véhicules de secours en tout
point et en toutes circonstances.

- un plan précis permettant d’identifier les zônes de stationnement. Ces zônes doivent
être surveillées afin de s’assurer une détection précoce et une alerte rapide des secours
en cas d’éclosion de feu.

2/5
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SÉCURITÉ DU PUBLIC ET DES ACTEURS      :  

➢ Désigner un responsable de la sécurité qui devra être joignable pendant toute la durée
de la manifestation et dont le rôle sera :

- d’assurer la mise en œuvre des différentes prescriptions de sécurité,
- de veiller à la transmission de l’alerte aux secours publics en cas de besoin,
- de gérer les secours sur le site de la manifestation jusqu’à l’arrivée des secours 
publics,
- d’accueillir et guider les secours publics,
- de rendre compte de la situation aux secours publics et des actions conduites 
avant leur arrivée.

➢ Respecter  l'arrêté  du  7  novembre  2006  fixant  le  référentiel  national  relatif  aux
dispositifs  prévisionnels  de secours  afin de mettre en place un dispositif  de sécurité
correctement dimensionné pour  le public  attendu sur  la  manifestation.  Ce dispositif
complète les mesures de sécurité obligatoires prévues par les règlements fédéraux mais
ne s’y substitue pas.

➢ Appliquer  les  règles  techniques  de sécurité  fédérales  auxquelles  la  manifestation est
soumise concernant les acteurs (membres de l’organisation et concurrents).

➢ Identifier sur le plan les zones d’accueils des éventuelles victimes (poste de secours). Ces
zônes devront être accessibles aux moyens de secours par des cheminements exempt
de public.

RISQUE INCENDIE      :  

 Il  appartient  à  l'organisateur  de  rester  vigilant  sur  la  situation  géographique  de  la
manifestation  et  notamment  sur  la  proximité  des  zones  sensibles,  d'habitation  ou
d'espaces naturels. En période de feux de forêt, afin de limiter la propagation éventuelle
d'un incendie à la végétation environnante, l'organisateur devra prendre les dispositions
suivantes :

- Respecter l'arrêté préfectoral n°2013057-0026 du 26 février 2013 réglementant l’emploi
du feu et le débroussaillement dans le cadre de la prévention des incendies de forêt,

-  Déchaumer  les  aires  naturelles  ou agricoles  employées  pour  le  stationnement  des  
véhicules dans le cadre de la manifestation. Dans le cas où l’arrosage  est impossible,  
voire  interdit  en période de restriction d’eau,  la  mise  à  nu du  sol  sera  réalisée sur  
une bande de 3 mètres afin de délimiter le pourtour des parkings,

-  Doter  les  aires  naturelles  servant  de  parc  de  stationnement  d’extincteurs  à  eau  
pulvérisée (feu de végétation) et à poudre (feux de véhicule),

➢ Surveiller les zones réservées au parking afin d’assurer  une détection précoce et une
alerte rapide des secours en cas d’éclosion de feu.

RISQUE INCENDIE HYDROCARBURES      :

➢ Identifier les zones où un ravitaillement en carburant est autorisé. Ces zones devront
être  dotées  d’extincteurs  adaptés  servis  par  du  personnel  formé  lors  des  phases  de
ravitaillement.

➢ Interdire,  lorsqu’elles  sont  prévues,  dans  un  rayon  de  10  mètres  des  zones  de
ravitaillement tout appareil ou objet pouvant donner lieu à une production d'étincelles ou
présentant  des  parties  susceptibles  d'être  portées  à  incandescence.  Ce  périmètre  sera
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d'accès  réglementé par  les  organisateurs  avec une interdiction de fumer  qui  fera  l'objet
d'une signalisation ou d'un affichage en caractères très apparents.

RISQUE DE POLLUTION ACCIDENTELLE      :

➢ Aménager  les  parcs  de  ravitaillement  existants  afin  de  prévenir  un  écoulement
d'hydrocarbures ou d'huiles dans les réseaux d'eau pluviale et assurer une rétention.

ARTICLE 4      :  

Il sera nécessaire d’adopter des règles de prudence et de vigilance renforcées. Il conviendra
d’augmenter  le niveau de sécurité par  des mesures particulièrement visibles et de contrôle
d’accès.

Cette épreuve ne bénéficiant pas de l’usage privatif de la chaussée, les participants devront
recpecter scrupuleusement les prescriptions du code de la route. Des commissaires de course
devront être en nombre suffisant aux endroits dangereux du parcours, notamment au départ
et à l’arrivée.

Les riverains  et autres  usagers  de la route devront être informés du déroulement de cette
manifestation aux fins de contrôles éventuels. 

L’objectif de sécurité est de protéger les personnes par la mise en place et le renforcement de
dispositifs de protection passive, de surveillance et de contrôle.

ARTICLE 5      :  

Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est
rigoureusement interdit. Le marquage provisoire des chaussées des voies publiques devra avoir
disparu au plus tard 24 heures après le passage de l’épreuve.

ARTICLE 6      :  

L'organisateur devra, conformément à ses engagements :

 Décharger expressément l'État, le Département, les communes et leurs représentants de
toute responsabilité civile en ce qui concerne les risques éventuels, et plus précisément
les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes par le fait,
soit de l'épreuve, soit d'un accident survenu au cours ou à l'occasion de l'épreuve.

 Supporter ces mêmes risques pour lesquels il a déclaré être assuré auprès d’une ou de
plusieurs sociétés agréées en France, dans un autre État membre de la Communauté
Européenne ou dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace Économique Européen,
et notoirement solvable par un contrat spécifiant qu'en aucun cas cette société ne peut
mettre en cause la responsabilité administrative

 Assurer la réparation des dommages et dégradations de toute nature causés aux voies
publiques, aux routes forestières, à leurs dépendances et aux domaines privés, du fait
des concurrents, d’eux-mêmes ou de leurs préposés.

 Payer éventuellement tous les frais de surveillance et autres occasionnés par l’épreuve.

ARTICLE 7      :  

La présente autorisation pourra être suspendue ou rapportée à tout moment s’il apparaît que
les conditions de sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l’organisateur, malgré la mise en
demeure qui lui en aura été faite par l’autorité administrative, ne respecte plus ou ne fait plus
respecter  par  les  participants  et  les  spectateurs  les  dispositions  prévues  par  le  règlement
particulier de la manifestation en vue de leur protection.
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ARTICLE 8      :  

Le  Sous-Préfet  de  l'arrondissement  de  Nyons,  les  Maires  des  communes  traversées,   la
présidente du Conseil départemental de la Drôme, le Colonel commandant le Groupement de
Gendarmerie de la Drôme, le directeur départemental des services d’incendie et de secours de
la Drôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  recueil  départemental  des  actes  administratifs  de  l’État  et  dont  une  copie  sera
adressée par courrier électronique à chacune des personnes chargées de son exécution. Une
copie sera également notifiée à l’organisateur.

Fait à Nyons, le 10 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Nyons,

SIGNÉ

Philippe NUCHO

Voies et délais de recours :
- Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Grenoble, BP
1135 2 place de Verdun 38022 GRENOBLE CEDEX dans un délai de deux mois à compter de
sa publication.
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Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation sportive 

comportant la participation de véhicules terrestres à moteur dénommée 
« Montée historique de Saint-Restitut »

organisée par l'association « Team Saint Montanais »
le dimanche 20 août 2023

La Préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code du Sport ;

VU le Code de la Route ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l’Environnement ;

VU le décret n° 2009-615 du 03 juin 2009 fixant la liste des routes à grande circulation ;

VU le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations
sportives ;

VU le décret du 30 juin 2021 nommant Madame Elodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels
de secours (DPS) ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2013-057-0026 du 26 février 2013 réglementant l’emploi du feu et le
débroussaillement dans le cadre de la prévention des incendies de forêt ;

VU l’arrêté du  27 décembre 2022 portant interdiction des concentrations ou manifestations
sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-2023-06-30-00009 en date du 30 juin 2023 portant délégation de
signature à Monsieur Philippe NUCHO, sous-préfet de l’arrondissement de Nyons ;

VU la demande présentée par Monsieur Patrick PAILLOT, organisateur au sein de l’association
« Team Saint Montanais » sise 1031 Chemin de Viressac 07220 Saint-Montan, en vue d’obtenir
l’autorisation d’organiser la manifestation intitulée « Montée historique de Saint-Restitut »;

VU l’avis favorables de la maire de Saint-Restitut, de la présidente du Conseil départemental de
la Drôme,  du directeur départemental des services d’incendie et de secours de la Drôme, du
Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme ; 

VU l'avis  favorable  émis  par  la  Commission  départementale  de  Sécurité  Routière  (section
Epreuves Sportives) réunie à la Préfecture de la Drôme le jeudi 22 juin 2023 ;

VU l’arrêté  n°  PEGDP–2023-38-AT  en  date  du  11  juillet  2023  de  la  présidente  du  conseil
départemental de la Drôme règlementant la circulation ;
Avenue de Venterol – BP 100
26220 NYONS Cédex 01
Tél : 04 26 52 65 40
Mél : sp-nyons@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr 1/5

Sous-Préfecture de Nyons

Pôle Sécurité
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CONSIDERANT  que l’organisateur  s’est assuré qu’il  dispose des garanties  lui  permettant de
faire  face  aux  conséquences  pécuniaires  de  sa  responsabilité  civile  et  de  celle  de  tous  les
participants à la manifestation ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Nyons ;

A R R E T E
ARTICLE 1   er     :  

Monsieur  Patrick PAILLOT, organisateur au sein de l’association « Team Saint Montanais » sise
1031 Chemin de Viressac 07220 Saint-Montan, est autorisé à organiser la manifestation intitulée
« Montée  historique  de  Saint-Restitut,   le  dimanche  20  août  2023,  de  08h00à  19h00   sur   le
territoire de la commune de Saint-Restitut »

ARTICLE 2      : 

Conformément  à   l’article  R.  331-27 du Code du Sport,   la  manifestation  ne pourra  débuter
qu’après   la  production  par   l’organisateur   technique  d’une  attestation  écrite  précisant  que
toutes les prescriptions mentionnées dans l’autorisation ont été respectées.

ARTICLE 3      :

L'organisateur appliquera le dispositif de sécurité suivant :

ALERTE DES SECOURS      :  

➢ Disposer  sur  le  site  d’un  téléphone pour  donner  l’alerte.  Si  un  doute  subsiste  sur  la
fiabilité du réseau GSM, il conviendra de privilégier un téléphone fixe.

➢ Fournir au CODIS 26 (centre opérationel départemental d’incendie et de secours de la
Drôme),  préalablement à la manifestation,  un annuaire téléphonique mentionnant au
minimum les identités et les numéros de téléphone de l’organisateur,  du responsable
sécurité et du PC course si les règles fédérales l’imposent (directeur de course ...).

➢ L’organisateur  doit  être vigilant  à  l’accessibilité  du  Dispositif  Prévisionnel  de Secours
(DPS) sur certaines parties du parcours afin de garantir une bonne prise en compte des
éventuels blessés.

ACCESSIBILITÉ DES SECOURS      :  

 Transmettre au Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Drôme (SDIS 26) :

-  une  cartographie  couleur  exploitable  de  l’emprise  de  la  manifestation  et  des
stationnements afin de faciliter l’accès des secours  en tout point.  Ces accès devront
être maintenus dégagés afin de permettre le passage des véhicules de secours en tout
point et en toutes circonstances.

- un plan précis permettant d’identifier les zônes de stationnement. Ces zônes doivent
être surveillées afin de s’assurer une détection précoce et une alerte rapide des secours
en cas d’éclosion de feu.
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SÉCURITÉ DU PUBLIC ET DES ACTEURS      :  

➢ Désigner un responsable de la sécurité qui devra être joignable pendant toute la durée
de la manifestation et dont le rôle sera :

- d’assurer la mise en œuvre des différentes prescriptions de sécurité,
- de veiller à la transmission de l’alerte aux secours publics en cas de besoin,
- de gérer les secours sur le site de la manifestation jusqu’à l’arrivée des secours 
publics,
- d’accueillir et guider les secours publics,
- de rendre compte de la situation aux secours publics et des actions conduites 
avant leur arrivée.

➢ Respecter  l'arrêté  du  7  novembre  2006  fixant  le  référentiel  national  relatif  aux
dispositifs  prévisionnels  de secours  afin de mettre en place un dispositif  de sécurité
correctement dimensionné pour  le public  attendu sur  la  manifestation.  Ce dispositif
complète les mesures de sécurité obligatoires prévues par les règlements fédéraux mais
ne s’y substitue pas.

➢ Appliquer  les  règles  techniques  de sécurité  fédérales  auxquelles  la  manifestation est
soumise concernant les acteurs (membres de l’organisation et concurrents).

➢ Identifier sur le plan les zones d’accueils des éventuelles victimes (poste de secours). Ces
zônes devront être accessibles aux moyens de secours par des cheminements exempt
de public.

RISQUE INCENDIE      :  

 Il  appartient  à  l'organisateur  de  rester  vigilant  sur  la  situation  géographique  de  la
manifestation  et  notamment  sur  la  proximité  des  zones  sensibles,  d'habitation  ou
d'espaces naturels. En période de feux de forêt, afin de limiter la propagation éventuelle
d'un incendie à la végétation environnante, l'organisateur devra prendre les dispositions
suivantes :

- Respecter l'arrêté préfectoral n°2013057-0026 du 26 février 2013 réglementant l’emploi
du feu et le débroussaillement dans le cadre de la prévention des incendies de forêt,

-  Déchaumer  les  aires  naturelles  ou agricoles  employées  pour  le  stationnement  des  
véhicules dans le cadre de la manifestation. Dans le cas où l’arrosage  est impossible,  
voire  interdit  en période de restriction d’eau,  la  mise  à  nu du  sol  sera  réalisée sur  
une bande de 3 mètres afin de délimiter le pourtour des parkings,

-  Doter  les  aires  naturelles  servant  de  parc  de  stationnement  d’extincteurs  à  eau  
pulvérisée (feu de végétation) et à poudre (feux de véhicule),

➢ Surveiller les zones réservées au parking afin d’assurer  une détection précoce et une
alerte rapide des secours en cas d’éclosion de feu.

RISQUE INCENDIE HYDROCARBURES      :

➢ Identifier les zones où un ravitaillement en carburant est autorisé. Ces zones devront
être  dotées  d’extincteurs  adaptés  servis  par  du  personnel  formé  lors  des  phases  de
ravitaillement.

➢ Interdire,  lorsqu’elles  sont  prévues,  dans  un  rayon  de  10  mètres  des  zones  de
ravitaillement tout appareil ou objet pouvant donner lieu à une production d'étincelles ou
présentant  des  parties  susceptibles  d'être  portées  à  incandescence.  Ce  périmètre  sera
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d'accès  réglementé par  les  organisateurs  avec une interdiction de fumer  qui  fera  l'objet
d'une signalisation ou d'un affichage en caractères très apparents.

RISQUE DE POLLUTION ACCIDENTELLE      :

➢ Aménager  les  parcs  de  ravitaillement  existants  afin  de  prévenir  un  écoulement
d'hydrocarbures ou d'huiles dans les réseaux d'eau pluviale et assurer une rétention.

ARTICLE 4      :  

Il sera nécessaire d’adopter des règles de prudence et de vigilance renforcées. Il conviendra
d’augmenter  le niveau de sécurité par  des mesures particulièrement visibles et de contrôle
d’accès.

Cette épreuve ne bénéficiant pas de l’usage privatif de la chaussée, les participants devront
recpecter scrupuleusement les prescriptions du code de la route. Des commissaires de course
devront être en nombre suffisant aux endroits dangereux du parcours, notamment au départ
et à l’arrivée.

Les riverains  et autres  usagers  de la route devront être informés du déroulement de cette
manifestation aux fins de contrôles éventuels. 

L’objectif de sécurité est de protéger les personnes par la mise en place et le renforcement de
dispositifs de protection passive, de surveillance et de contrôle.

ARTICLE 5      :  

Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est
rigoureusement interdit. Le marquage provisoire des chaussées des voies publiques devra avoir
disparu au plus tard 24 heures après le passage de l’épreuve.

ARTICLE 6      :  

L'organisateur devra, conformément à ses engagements :

➢ Décharger expressément l'État, le Département, les communes et leurs représentants de
toute responsabilité civile en ce qui concerne les risques éventuels, et plus précisément
les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes par le fait,
soit de l'épreuve, soit d'un accident survenu au cours ou à l'occasion de l'épreuve.

➢ Supporter ces mêmes risques pour lesquels il a déclaré être assuré auprès d’une ou de
plusieurs sociétés agréées en France, dans un autre État membre de la Communauté
Européenne ou dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace Économique Européen,
et notoirement solvable par un contrat spécifiant qu'en aucun cas cette société ne peut
mettre en cause la responsabilité administrative

➢ Assurer la réparation des dommages et dégradations de toute nature causés aux voies
publiques, aux routes forestières, à leurs dépendances et aux domaines privés, du fait
des concurrents, d’eux-mêmes ou de leurs préposés.

➢ Payer éventuellement tous les frais de surveillance et autres occasionnés par l’épreuve.

ARTICLE 7      :  

La présente autorisation pourra être suspendue ou rapportée à tout moment s’il apparaît que
les conditions de sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l’organisateur, malgré la mise en
demeure qui lui en aura été faite par l’autorité administrative, ne respecte plus ou ne fait plus
respecter  par  les  participants  et  les  spectateurs  les  dispositions  prévues  par  le  règlement
particulier de la manifestation en vue de leur protection.
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ARTICLE 8      :  

Le Sous-Préfet de l'arrondissement de Nyons, la Maire de la commune traversée,  la présidente
du  Conseil  départemental  de  la  Drôme,  le  Colonel  commandant  le  Groupement  de
Gendarmerie de la Drôme, le directeur départemental des services d’incendie et de secours de
la Drôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  recueil  départemental  des  actes  administratifs  de  l’État  et  dont  une  copie  sera
adressée par courrier électronique à chacune des personnes chargées de son exécution. Une
copie sera également notifiée à l’organisateur.

Fait à Nyons, le 11 juillet 2023

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Nyons,

SIGNÉ

Philippe NUCHO

Voies et délais de recours :
- Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Grenoble, BP
1135 2 place de Verdun 38022 GRENOBLE CEDEX dans un délai de deux mois à compter de
sa publication.
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi
n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un
droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des
Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 10 juillet 2023

ARRÊTÉ N° DREAL-SG-2023-42/26
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

pour les compétences générales et techniques pour le département de la Drôme

LE DIRECTEUR RÉGIONAL
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT, ET DU LOGEMENT

DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°2009-235  du  27 février 2009  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n°2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;

VU le décret n°2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le  décret  du 30 juillet 2021 nommant  Madame Élodie DEGIOVANNI,  préfète de la Drôme à compter  du
19 juillet 2021 ;

VU l’arrêté du préfet de région n° 2022-351 du 29 novembre 2022 portant organisation de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté  ministériel  du  22 avril 2020,  portant  nomination  de  Monsieur Jean-Philippe DENEUVY,  ingénieur
général des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement, et du
logement pour la région Auvergne-Rhône Alpes à compter du 18 mai 2020 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°26-2021-07-22-00001  du  22 juillet 2021 portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Jean-Philippe  DENEUVY,  directeur  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de la Drôme, et en
cas d’absence ou d’empêchement à M. Éric TANAYS, directeur délégué de la DREAL ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Philippe DENEUVY,

pour l’ensemble des actes, décisions et documents visés dans l’arrêté préfectoral  n° 26-2021-07-22-00001 du
22 juillet 2021 portant  délégation  de  signature  à  monsieur  Jean-Philippe  DENEUVY,  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de
la Drôme,

à savoir :

• les correspondantes courantes et les actes de gestion relatifs à l’instruction des dossiers et à la gestion
des procédures relevant des attributions de la DREAL.
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subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service

M. TANAYS Éric DIR

M. BORREL Didier DIR

M. PAPOUIN Matthieu DIR

Mme RONDREUX Estelle DIR

ARTICLE 2 : EXCLUSIONS

Sont exclus de la subdélégation consentie dans le présent arrêté :

• les actes à portée réglementaire ;

• les actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives, suspensions,
annulations, retraits d’agréments ou d’autorisation ainsi que les décisions de refus, lorsqu’ils relèvent
d’une appréciation discrétionnaire ;

• les correspondances échangées avec les parlementaires ou la  présidente  du conseil départemental ;

• les arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités départementaux ;

• les  conventions  de  tous  ordres  avec  des  collectivités  territoriales  ou  des  établissements  publics
engageant financièrement l’État ;

• les instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales ;

• les requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions ;

• les décisions qui font intervenir une procédure d'enquête publique ou de servitudes, ou qui concernent
les récépissés de déclaration d'installations classées, l'occupation temporaire des terrains privés ou la
pénétration sur les dits terrains excepté le cas des inventaires de flore et de faune (en application de
l’article L 411-5 du code de l’environnement) ;

• les décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 30 000 €, et des
subventions d’investissement d’un montant supérieur à 100 000 €.

ARTICLE 3 : EXCEPTIONS

Dans les limites de leurs attributions fonctionnelles et territoriales et de leurs domaines de compétences
définis  par  l’organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
(DREAL), délégation de signature est accordée selon les conditions fixées aux articles suivants.

 3.1. CONTRÔLE DES RÉSEAUX ET DE L’UTILISATION DE L’ÉNERGIE

 3.1.1. 

À l’effet de signer :

• tous actes liés aux contrôles des installations de production d’énergie et de transport d’électricité ;

• tous actes de procédure liés à l’approbation de projet d’ouvrage, à l’exception de l’arrêté d’approbation
lui-même ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

Mme ANAMOUTOU Anaïs EHN PACH

M. BOULARD Fabrice EHN PACH

M. BOURG Cyril EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FALCONNIER Pierre EHN PACH
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. GIRAUD Samuel EHN PACH

M. LEPINAY Alexis EHN PACH

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

Mme HARNOIS Clémentine PRICAE CAE

Mme MUSY Anne-Sophie PRICAE CAE

Mme PHILIBERT Cécile PRICAE CAE

Mme DAUJAN Céline UID DA /

Mme SEGERAL Pauline UID DA /

 3.1.2.  

Par dérogation à l’article 3.1.1.

à l’effet de signer :

• l’arrêté d’approbation d’ouvrage ;

• les actes (arrêtés) relatifs au plan du service prioritaire de l’électricité ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

Mme HARNOIS Clémentine PRICAE CAE

Mme PHILIBERT Cécile PRICAE CAE

 3.1.3. Missions d’intérêt général « gaz »

À l’effet de signer :

• les actes (arrêtés) relatifs à la liste des missions d’intérêt général « gaz » ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

 3.2. CONTRÔLE DE LA SÉCURITÉ DES OUVRAGES HYDRAULIQUES

 3.2.1. 

À l’effet de signer :

• tous actes de procédure liés à l’approbation des dossiers d’exécution, à l’exception des arrêtés liés à
ces dossiers ;

• tous actes liés aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages hydrauliques, à l’exception des
arrêtés liés à ces dossiers ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

Mme AVERSENG Karine PRNH OH

M. BAI Nicolas PRNH OH

M. BALLARIN Théo PRNH OH
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BARANGER François PRNH OH

M. BEGIC Ivan PRNH OH

M. BONNER Olivier PRNH OH

Mme CAMPS Flora PRNH OH

M. CHAPIN Jean-Baptiste PRNH OH

M. CHEVASSON Gilles PRNH OH

Mme FALLER Camille PRNH OH

M. LENNE Dominique PRNH OH

M. LIABEUF Philippe PRNH OH

M. PLOQUET Samuel PRNH OH

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

M. WEGIEL Alexandre PRNH OH

 3.2.2.  

Par dérogation à l’article 3.2.1.

à l’effet de signer :

• les arrêtés liés aux dossiers d’exécution de travaux ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

 3.2.3. 

Par dérogation à l’article 3.2.1,

à l’effet de signer :

• les arrêtés liés aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages hydrauliques ;

Subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

M. BONNER Olivier PRNH OH

Mme CHEVRIER Julie PRNH OH

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

 3.3. GESTION ET CONTRÔLE DES CONCESSIONS HYDROÉLECTRIQUES

À l’effet de signer :

• tous actes liés à la gestion et au contrôle des concessions hydroélectriques, et de la concession pour
l’aménagement du fleuve Rhône ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme ANAMOUTOU Anaïs EHN PACH

M. BOULARD Fabrice EHN PACH

M. BOURG Cyril EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FALCONNIER Pierre EHN PACH

M. GIRAUD Samuel EHN PACH

M. LEPINAY Alexis EHN PACH

 3.4. MINES, APRÈS-MINES, CARRIÈRES ET STOCKAGES SOUTERRAINS

À l’effet de signer :

• tous actes de procédures liés à l’instruction des autorisations ;

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de titres miniers prévus par le décret
n°2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, à l’exception des
actes liés à la procédure d’enquête publique ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE /

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

Mme ARAMA Pauline PRICAE 4S

Mme BERTRAND Laure PRICAE 4S

Mme BONE Christelle PRICAE 4S

Mme BREDIN Emma PRICAE 4S

Mme CHRISTOPHE Carole PRICAE 4S

Mme MICHALSKI Agathe PRICAE 4S

Mme KANTA Denise PRICAE 4S

Mme PHILIBERT Cécile PRICAE CAE

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

Mme DAUJAN Céline UID DA /

Mme SEGERAL Pauline UID DA /

M. CHARMASSON Eric UID DA SICPE

M. GAGNE Jean-Philippe UID DA SICPE

 3.5. TRANSPORTS DE GAZ, D’HYDROCARBURES ET DE PRODUITS CHIMIQUES PAR 
CANALISATIONS, DISTRIBUTION ET UTILISATION DU GAZ, ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION

 3.5.1.  

À l’effet de signer :

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des demandes d’autorisation, d’enregistrement ou
de modification  relatives  aux  canalisations  de  transport,  prévus  par  le  code  de  l’environnement,  à
l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique ou de déclaration d’utilité publique (DUP) ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE /

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BEN ADDI Fatiha PRICAE CAP

M. BOUZIAT Daniel PRICAE CAP

Mme DEMEY Sabine PRICAE CAP

M. FAY Pierre PRICAE CAP

M. GUYADER Ronan PRICAE CAP

Mme JACQUEMOUX Lysiane PRICAE CAP

M. MEYER François PRICAE CAP

Mme SRODA Cécile PRICAE CAP

M. PIEL Florian PRICAE CAP

M. GABET Bruno UD I /

M. PIEYRE Mathias UD I /

Mme SCHRIQUI Cécile UD I /

M. VALLAT Boris UD I /

M. CLOIX Romain UD I CT3S

M. ESCOFFIER Ronan UD I CT3S

 3.5.2.  

En complément de l’article 3.5.1,

à l’effet de signer :

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des servitudes d’utilité publique (SUP), prévus par
le code de l’environnement, à l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique ou de l’arrêté
préfectoral ; ;

subdélégation de signature est donnée aux agents désignés à l’article 3.5.1.

 3.5.3.  

À l’effet de signer :

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des études de dangers, à l’exception de l’arrêté
préfectoral.

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE /

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

Mme BEN ADDI Fatiha PRICAE CAP

M. BOUZIAT Daniel PRICAE CAP

Mme DEMEY Sabine PRICAE CAP

M. FAY Pierre PRICAE CAP

M. GUYADER Ronan PRICAE CAP

Mme JACQUEMOUX Lysiane PRICAE CAP

M. MEYER François PRICAE CAP

Mme SRODA Cécile PRICAE CAP

M. PIEL Florian PRICAE CAP

 3.5.4.   

À l’effet de signer :

• tous actes relatifs à l’approbation et à la mise en service des équipements sous pression ;

• tous actes relatifs à la délégation des opérations de contrôle dans le domaine des équipements sous
pression ;
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• tous actes relatifs à la reconnaissance des services d’inspection dans le domaine des équipements
sous-pression ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. FAY Pierre PRICAE CAP

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE CAP

Mme DAUJAN Céline UID DA /

Mme SEGERAL Pauline UID DA /

 3.5.5.  

À l’effet de signer :

• tous actes relatifs à l’approbation et à la mise en service des équipements sous pression ;

• tous actes relatifs à la délégation des opérations de contrôle dans le domaine des équipements sous
pression ;

• tous actes relatifs à la reconnaissance des services d’inspection dans le domaine des équipements
sous-pression ;

subdélégation de signature est donnée aux agents désignés à l’article 3.5.4.

 3.6. INSTALLATIONS CLASSÉES, EXPLOSIFS ET DÉCHETS

À l’effet de signer :

• tous actes relatifs à l’instruction des demandes d’autorisation, d’enregistrement ou de modification ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

Mme ARAMA Pauline PRICAE 4S

Mme BAURÈS Dominique PRICAE 4S

Mme BERTRAND Laure PRICAE 4S

Mme BONE Christelle PRICAE 4S

Mme BREDIN Emma PRICAE 4S

M. CARBONEL Jacob PRICAE 4S

Mme CHRISTOPHE Carole PRICAE 4S

Mme MICHALSKI Agathe PRICAE 4S

M. JACQUET Flavien PRICAE 4S

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE CAP

Mme COROLLEUR Maëla PRICAE RA

Mme GALLET Julie PRICAE RA

M. DEVILLERS Thomas PRICAE RA

M. EPELY Aurélie PRICAE RA

M. ETIEVANT Guillaume PRICAE RA

M. LAVERIE Arnaud PRICAE RA

Mme MARTIN Vanessa PRICAE RA

Mme ROBERT Anne PRICAE RA

Mme THOMAS Mélanie PRICAE RA

M. BARAER Brice PRICAE RC

Mme BARILLOT Elora PRICAE RC
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BONNEVILLE Sarah PRICAE RC

M. BRUY Quentin PRICAE RC

Mme GOFFI Claire PRICAE RC

M. PETRE Florian PRICAE RC

M. ROUAIX Patrice PRICAE RC

Mme DAUJAN Céline UID DA /

Mme SEGERAL Pauline UID DA /

M. JULIEN Thierry UID DA CTU

M. BRIE Pascal UID DA SICPE

M. CHARMASSON Eric UID DA SICPE

M. PERMINGEAT Jérôme UID DA SICPE

M. GAGNE Jean-Philippe UID DA TTICPE

M. MAFFRE Julien UID DA TTICPE

Mme MOREL Gaëlle UID DA TTICPE

Mme MOUROUX Elodie UID DA TTICPE

Mme PELTIER Léannick UID DA TTICPE

Mme RAHUEL Christine UID DA TTICPE

M. ROUQUET Lionel UID DA TTICPE

M. SANSON Jean-Philippe UID DA TTICPE

Mme UGHETTO Emmanuelle UID DA TTICPE

 3.7. PLAN DE SURVEILLANCE DE GAZ À EFFET DE SERRE

À l’effet de signer :

• tous actes relatifs aux plans de surveillance de gaz à effet  de serre des établissements soumis au
système d’échange de quotas d’émission,

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

M. PHILIBERT Cécile PRICAE CAE

Mme DAUJAN Céline UID DA /

Mme SEGERAL Pauline UID DA /

 3.8. VÉHICULES

À l’effet de signer :

• tous actes relatifs à la réception, à l’homologation et au contrôle des véhicules et des matériels de
transport de marchandises dangereuses ;

• toutes délivrances ou retrait des autorisations de mise en circulation de véhicules ;

• tous actes relatifs au contrôle technique périodique des véhicules (agrément des contrôleurs et des
installations, récépissé de déclaration, lettres de suite aux surveillances et supervisions, actes relatifs
aux fonctionnements des réunions contradictoires et aux procédures de sanctions administratives), à
l’exception des suspensions et retraits d’agrément ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BARNIER Françoise RCTV /

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

M. CLAVEL Robert RCTV CRSE

Mme LETOFFET Murielle RCTV CRSO

M. BOUILLOUX Christophe RCTV VEH

M. MAGNE Nicolas RCTV VEH

M. MONTES Denis RCTV VEH

M. THIBAUT Vincent RCTV VEH

Mme WILLAME Vanessa RCTV VEH

M. DENNI Nicolas UD A /

M. RICHARD Oliver UD A /

M. BOUIC Jonathan UD A T

Mme DUBROMEL Claire UD A T

Mme PAYRARD Isabelle UD A T

M. GABET Bruno UD I /

M. PIEYRE Mathias UD I /

Mme SCHRIQUI Cécile UD I /

M. VALLAT Boris UD I /

M. BARTHELEMY Pierre UD I CT3S

Mme MOREY Julie UD I CT3S

Mme ROUGIER Béatrice UD I CT3S

M. POLGE Christophe UID LHL /

M. LIOGIER Patrice UD R /

M. BARBERO Alexandre UD R CRT

Mme MARTIN Vanessa UD R TESSP

M. DUCROS Yves UD R V

M. FONTANELLE Jean-Sébastien UD R V

Mme FOUBERT Caroline UD R V

M. MELINAND Thierry UD R V

M. RAMBAUD Philippe UD R V

M. SALOMON Jean-Michel UD R V

M. CHAZOT Fabrice UID CAP /

M. LABEILLE Lionel UID CAP /

Mme POUTOU Estelle UID CAP /

M. CHARBONNEL Jean-Claude UID CAP CT

M. COUPAT Cédric UID CAP CT

M. LAVANTES Pascal UID CAP CT

M. OGHEARD Maurice UID CAP CT

M. SCIAUVAUD Raphael UID CAP CT

Mme DAUJAN Céline UID DA /

Mme SEGERAL Pauline UID DA /
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. FOUCHIER Pierre-Yves UID DA CTU

M. JULIEN Thierry UID DA CTU

M. OLIVIER Pascal UID DA CTU

M. REGNIER Mathieu UID DA CTU

M. SOUBEYROU Philippe UID DA CTU

Mme JORSIN-CHAZEAU Anne-Laure UID DS /

Mme MONTERO Céline UID DS /

M. SCALIA Jean-Pierre UID DS /

Mme CHIGNIER Christine UID DS CTV

M. LAATRACHI Nabil UID DS CTV

M. NOLY Clément UID DS CTV

M. PERRIN Guillaume UID LHL /

M. ARDAILLON Bruno UID LHL CT

M. BASTY David UID LHL CT

Mme BRUNON Céline UID LHL CT

M. HANRIOT Guillaume UID LHL CT

M. MALLET Yoann UID LHL CT

 3.9. CIRCULATION DES POIDS LOURDS

À l’effet de signer :

• les  actes  (autorisations,  avis,  récépissés  de  déclaration)  relatifs  aux  transports  exceptionnels  de
marchandises, d’engins ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;

• les actes (arrêtés et avis) relatifs aux dérogations individuelles temporaires à l’interdiction de circulation
des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

M. CLAVEL Robert RCTV CRSE

Mme LETOFFET Murielle RCTV CRSO

M. BOYENVAL Vincent RCTV MACTR

Mme CHARPENAY Véronique RCTV MTEDCC

Mme CHEVALLIER Karina RCTV MTEDCC

Mme GABET Béatrice RCTV MTEDCC

M. LANVERS Benjamin RCTV MTEDCC

Mme MARTIN Béatrice RCTV MTEDCC

M. BOUILLOUX Christophe RCTV VEH

 3.9.1. Astreinte

À l’effet de signer :

• les  actes  (décisions  et  avis)  relatifs  aux  dérogations  individuelles  temporaires  à  l’interdiction  de
circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes ;
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subdélégation est donnée aux agents suivants, lorsqu’ils sont d’astreinte :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BAILLY Anaïs CIDDAE /

M. LIBERT Christophe CIDDAE /

M. PIGOT David CIDDAE /

M. GARDETTE Guillaume DIR MJ

Mme MARNET Christelle DIR DZC

M. PAGNON Stéphane DIR DZC

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. BOUDARD Arnaud HC /

M. GRAVIER Fabrice MAP /

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE CAP

M. FELIX Denis PRNH /

Mme CARRIE Nicole PRNH /

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

M. DENNI Nicolas UD A /

M. RICHARD Olivier UD A /

Mme JORSIN-CHAZEAU Anne-Laure UD DS /

Mme MONTÈRO Céline UD DS /

M. SCALIA Jean-Pierre UD DS

M. GABET Bruno UD I /

M. PIEYRE Mathias UD I /

Mme SCHRIQUI Cécile UD I /

M. VALLAT Boris UD I /

M. POLGE Christophe UID LHL /

M. LIOGIER Patrice UD R /

Mme MARTIN Vanessa UD R TESSP

M. BARBERO Alexandre UD R CRT

M. CHAZOT Fabrice UID CAP /

M. LABEILLE Lionel UID CAP /

Mme POUTOU Estelle UID CAP /

M. SIMON Philippe UID CAP /

Mme DAUJAN Céline UID DA /

Mme SEGERAL Pauline UID DA /

M. PERRIN Guillaume UID LHL /

M. GEORJON Bertrand UID LHL DSPP

Mme DESIDERIO Corinne UID LHL EAR

 3.10. PRÉSERVATION DES ESPÈCES DE FAUNE ET DE FLORE ET DES MILIEUX AQUATIQUES

 3.10.1.  

À l’effet de signer :

• toutes décisions et autorisations relatives :

◦ à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et
Chelonia mydas, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;

◦ à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en
sont composés ;
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◦ au transport de spécimens d’espèces animales qui sont à la fois inscrites dans les annexes du
règlement  (CE)  n°338/97  sus-visé  et  protégées  au  niveau  national  par  les  arrêtés  pris  pour
l’application des articles L.411-1 et L.411-2 du code de l’environnement ;

• toutes  autorisations  accordées  en  application  de  la  convention  sur  le  commerce  international  des
espèces de faune et de flore menacées d’extinction et des règlements communautaires correspondants
(CITES  –  convention  sur  le  commerce  international  des  espèces  de  faune  et  de  flore  sauvages
menacées d’extinction) ;

• tous  actes  de  procédure  nécessaires  à  l’instruction  des  dossiers  de  demande  de  dérogation  aux
interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L.411-1 du code de l’environnement relatif à la
conservation d’espèces de faune et de flore protégées et de leurs habitats naturels, à l’exception de
l’arrêté préfectoral d’octroi ou de refus de ladite dérogation ;

• tous actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux modifiant l’état
ou l’aspect d’une réserve naturelle nationale au titre de l’article L.332-9 du code de l’environnement, à
l’exception de la décision d’octroi ou de refus de l’autorisation ;

• tous actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux ou d’activités
ne modifiant pas l’état ou l’aspect d’une réserve naturelle nationale, à l’exception de la décision d’octroi
ou de refus de l’autorisation ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FAURE Emmanuel EHN PME

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN

 3.10.2. Subdélégation supplémentaire

Par dérogation à l’article 3.10.1,

concernant les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de dérogation aux
interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L.411-1 du code de l’environnement relatif à la conservation
d’espèces de faune et de flore protégées et de leurs habitats naturels,

à l’effet de signer :

• l’arrêté  préfectoral  d’octroi  ou  de  refus  de  ladite  dérogation,  lorsqu’elle  ne  concerne  pas  un  projet
d’aménagement d’intérêt public majeur, au titre du L.411-2 I 4° c) du code de l’environnement ;

subdélégation est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FAURE Emmanuel EHN PME

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN

 3.11. PÉNÉTRATION DANS LES PROPRIÉTÉS PRIVÉES À DES FINS D’INVENTAIRES DU PATRIMOINE

À l’effet de signer :

• les autorisations de pénétrer sur les propriétés privées dans le cadre des inventaires du patrimoine
naturel de l’article L 411-1 A du code de l’environnement ;
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subdélégation de signature est donnée à 

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FAURE Emmanuel EHN PME

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN

 3.12. POLICE DE L’EAU SUR L’AXE RHÔNE-SAÔNE

À l’effet de signer :

• tous  documents  relatifs  à  la  procédure de déclaration  ou d’autorisation des  installations,  ouvrages,
travaux et activités (IOTA) en application des articles L.211-1, L.214-1 et suivants et R.214-1 et suivants
du code de l’environnement, à l’exception :

◦ des récépissés de dépôt de demande d’autorisation et déclarations ;

◦ des certificats de projet ;

◦ des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;

◦ de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;

◦ des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;

◦ des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs ;

subdélégation est accordée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

Mme BARBE Pauline EHN PACH

M. BORNARD Damien EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

Mme GIBIER Blandine EHN PACH

Mme JACOB Caroline EHN PACH

Mme LE MAOUT Anne EHN PACH

M. LOUVET Marnix EHN PACH

Mme OLIVEIRA Lucie EHN PACH

Mme OURAHMOUNE Safia EHN PACH

Mme PRUDHOMME Hélène EHN PACH

M. SAINT EVE Vincent EHN PACH

M. SOULÉ Arnaud EHN PACH

Mme TROUILLARD Fanny EHN PACH

 3.12.1. Subdélégation complémentaire

À l’effet de signer :

• tous  documents  relatifs  à  la  procédure  d’autorisation  environnementale,  en  application  des  articles
L.181-1 et R.181-1 et suivants du code de l’environnement, à l’exception :

◦ des récépissés de dépôt de demande d’autorisation et déclarations ;

◦ des certificats de projet ;

◦ des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;

◦ de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;

◦ des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;
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◦ des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs ;

subdélégation est accordée aux agents désignés à l’article 3.12.

 3.13. POLICE DE L’ENVIRONNEMENT

À l’effet de signer :

• tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police
administrative de l’environnement, conformément au titre VII  – Dispositions communes relatives aux
contrôles et aux sanctions du livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant
mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives ;

subdélégation est accordée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

Mme PEYRE Cécile EHN /

M. BOULARD Fabrice EHN PACH

M. BOURG Cyril EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FALCONNIER Pierre EHN PACH

M. GIRAUD Samuel EHN PACH

M. LEPINAY Alexis EHN PACH

M. BRIET Romain EHN PME

Mme BRIVADIER Isabelle EHN PME

M. CHATELAIN Marc EHN PME

M. CLAUDE Cédric EHN PME

M. EGO Maxime EHN PME

M. FAURE Emmanuel EHN PME

M. GELLIER Matthieu EHN PME

Mme GIRON Marianne EHN PME

Mme HUBERT Séverine EHN PME

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. POIRIE Fabien EHN PME

M. VIGUIER Raphaël EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN

M. SALLES Jean-Marc EHN PN

M. TABOURIN Pierre EHN PN

M. GRAVIER Fabrice MAP /

M. BALLET-BAZ Christophe MAP SA

Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole MAP SA

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

Mme ARAMA Pauline PRICAE 4S

Mme CHRISTOPHE Carole PRICAE 4S

Mme BEN ADDI Fatiha PRICAE CAP

M. BOUZIAT Daniel PRICAE CAP

Mme DEMEY Sabine PRICAE CAP

M. FAY Pierre PRICAE CAP

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE CAP
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. GUYADER Ronan PRICAE CAP

Mme JACQUEMOUX Lysiane PRICAE CAP

M. MEYER François PRICAE CAP

M. PIEL Florian PRICAE CAP

M. DEVILLERS Thomas PRICAE RA

M. LAVERIE Arnaud PRICAE RA

Mme BONNEVILLE Sarah PRICAE RC

M. PETRE Florian PRICAE RC

ARTICLE 4 :

L’arrêté DREAL-SG-2022-99/26 du 11 octobre 2022 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de la Drôme est abrogé.

ARTICLE 5 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée
sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 :

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes
est chargé de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la
Drôme.

Pour la préfète de la Drôme,
et par délégation,
le directeur régional
de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Jean-Philippe DENEUVY
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